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PARCOURS ACCES SPECIFIQUE SANTE- PASS

INFOS

Pour toute demande concernant le PASS, vous pouvez contacter la scolarité à l'adresse suivante : pass.amien
. . s@u-picardie.fr Les messages seront traités dans les meilleurs délais

PASS - Année universitaire 2023/2024

Programme de la pré-rentrée - du lundi 28 août 2023 au vendredi 1er septembre 2023 - Campus du Thil > B
âtiment G > Amphi A. Pour vous y inscrire, nous vous invitons à remplir ce  ;document
Rentrée du PASS - le lundi 4 septembre 2023, de 9h00 à 16h00 - Campus du Thil > Bâtiment G > Amphis A
et B;
Début des cours : le mercredi 6 septembre 2023.

ACCÈS AUX ÉTUDES DE SANTÉ : MÉDECINE, PHARMACIE,
ODONTOLOGIE ET MAÏEUTIQUE

Consulter toutes les informations concernant la réforme de l'accès aux études de santé.

Antenne PASS à Boulogne-sur-Mer

Pré-rentrée : le vendredi 25 Août 2023 à Boulogne-sur-Mer (14h00) ;
Pré-rentrée à Amiens : du lundi 28 août 2023 au vendredi 1er septembre 2023 (Campus du Thil, Bâtiment G,
9h30) ;
Rentrée du PASS : le lundi 4 septembre 2023 à Amiens (Campus du Thil, Bâtiment G, de 9h00 à 16h00).

Les déplacements sur Amiens seront pris en charge par la formation (déplacements en bus - AR
Boulogne/Amiens).

Toutes les informations relatives à l'antenne PASS Boulogne-sur-Mer sont consultables sur la page : www.univ-litto
.ral.fr/pass/

Accès aux études de Santé

Conditions d’accès aux études de santé (MMOPK) : médecine, maïeutique, odontologie, pharmacie,
.masso-kinésithérapie

1.  : première année de licence centrée sur le domaine santé, au seinParcours spécifique accès santé (PASS)
de l'UFR des Sciences médicales et Paramédicales.

2.  : licence dans une discipline autre que la santé, tout enParcours licence avec option accès santé (L.AS)
ayant la possibilité de rejoindre le cursus santé. Pour réaliser votre inscription pour l'année universitaire

 >  >  > Accueil UFR UFR de Médecine PASS
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2022-2023 en Option Santé, merci de consulter . ce formulaire

Si vous êtes lycéen ou étudiant en réorientation, vous devez suivre la procédure qui se trouve sur la plateforme
Parcoursup.

Calendrier Parcoursup :

Ouverture de la plateforme : À partir du 20 Décembre 2022 ;
Inscription et formulation des vœux : Du 18 Janvier au 9 Mars 2023 ;
Finalisation du dossier et confirmation des vœux : Jusqu'au 6 Avril 2023 ;
Affichage des propositions d’admission : Du 1er Juin au 13 Juillet 2023.

Les candidats étrangers présentent leur candidature sur la  dans les cas suivants :plateforme Parcoursup

- , de l'Espace économique européen (EEE), de laressortissants d’un Etat membre de l'Union européenne (UE)
Confédération Suisse, de la Principauté de Monaco, de la Principauté d’Andorre

-  de l'UE, de l'EEE,titulaires ou en préparation d’un baccalauréat français ou européen, et NON ressortissants
de la Confédération Suisse

- en 2019/2020 dans un d'enseignementétudiants inscrits en formation post-baccalauréat établissement français
, de l'UE, de l'EEE, de la Confédération Suisse.et NON ressortissants

Cette procédure s’applique aux candidats étrangers : 

- , de l'EEE, de la Confédération Suisse NON ressortissant de l'UE
- qui ne possède pas la nationalité française
-titulaires ou en préparation d’un .diplôme de fin d’étude secondaire hors UE

En fonction du pays de résidence du candidat, deux types de dossiers sont possibles :
1.  : un  doit être déposé auprès du Service de Formation Initiale, Les candidats qui résident en France dossier vert

.avant le 15 décembre 2022
2.  : un  doit être constitué en ligne pour les pays disposantLes candidats qui résident à l’étranger dossier blanc
d’un  et sur , ou envoyé aux universités choisies, espace Campus France Etudes en France avant le 15 décembre

. 2022
La date limite de la commission pédagogique est fixée au 30 avril 2023.

Les candidats doivent suivre procédure et le calendrier de la . Les plateforme Parcoursup candidats internationaux
en L.AS doivent contacter l'UFR de la discipline concernée pour des informations sur les procédures de
candidatures.

Les admissions via le  permettent aux titulaires de certains titres ou diplômes, d’accéderDispositif "Passerelle"
directement en 2e ou 3e année d'une des quatres filières du cursus de santé (Médecine, Maïeutique, Odontologie,
Pharmacie), sans suivre la formation de première année (PASS / LAS), ni de passer les examens correspondants.

Candidatures en PASS

Candidats internationaux en PASS : procédure Parcoursup

Candidats internationaux en PASS : demande d’admission préalable (DAP)

Candidatures en L.AS

Modalités d'accès aux études de santé - Dispositif "Passerelle"

Modalités d'accès aux études de santé en France pour les candidats
extracommunautaires - Dispositif "Dispense d'études"
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Poursuite d'études en santé via le dispositif "DISPENSE D'ETUDES" (jury MMOP) 

Campagne 2023-2024 pour rentrée universitaire 2024-2025

(màj 12/12/2023)

Logigramme d'accès aux études de santé pour les étudiants extracommunautaires

Annexe - modalités d'accès aux études de santé en France pour candidats hors UE

L' fixe les modalités permettant l'accès aux formation de médecine, de pharmacie, Arrêté du 13 Décembre 2019
d'odontologie et de maieutique (MMOP) pour les étudiants de ces disciplines hors-Eutope et les personnes titulaires
de titres ou diplômes de santé validés dans un état hors-Europe

Dossier de candidature:
Le candidat soumet un dossier électronique (contenant les pièces figurant dans l’arrêté du 13 décembre 2019)au

(en cas de difficultés, merci deService de Coopération et Action Culturelle du lieu d'obtention de son diplôme
contacter directement l'  concerné.)espace Campus France

Un , fondé sur la recevabilité administrative ainsi que sur la qualité de l’établissement et de la formationavis SCAC
dont est issu l’étudiant, est rendu pour chaque dossier de candidature.

Le SCAC a la charge d’envoyer les dossiersde candidature des étudiants,  , auxainsi que son avis par mail
universités.

Tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte et sera considéré comme non soumis. Aucune relance ne vous
sera faite pour la complétude du dossier.
Au titre d’une année donnée, le candidat postule auprès d’une seule université. Un candidat ne peut pas candidater
plus de 2 fois aux études médicales au sein d’un établissement français. Toute candidature déposée auprès de
plusieurs Universités se verra refusée.
Le dossier comportera des pièces justificatives à fournir uniquement via le SCAC.

 (test de connaissance du français)    TCF niveau C1 vivement recommandé

 DOCUMENT N°1 - DOSSIER DE CANDIDATURE
DOCUMENT N°2 - ATTESTATION SUR L'HONNEUR NOMBRE DE CANDIDATURE
DOCUMENT N°3 - ATTESTATION SUR L'HONNEUR UNIQUE CANDIDATURE

Déroulement des épreuves:
Les épreuves se déroulent en 2 temps

Examen approfondie du parcours de formation antérieur. à l'issu de la 1ère phase, le jury peut- 1ère phase :
déclarer le candidat admis ou recalé : le 17/05/2024

Entretiens individuels en visioconférence par le jury des candidats retenus à l'issue de la 1ère phase- 2ème phase :
:le 20/06/2024

Dispenses d'études:
Une fois accepté en 2ème ou 3ème année des études de santé, le candidat peut faire une demande de dispense
d'étude. Elle sera accordée par le Président de l'Université, sur avis du Directeur de la faculté concerné par la
demande.

Aucune admission ne se fera au delà de la 5ème année pour Médecine et de la 4ème année pour Maieutique
et Pharmacie.

Calendrier et résultats:

Date limite de dépôt des candidatures à la de  au procédure "dispense d'études" SCAC: le 15 février 2024

Les résultats de la phase d’admissibilité et de la phase d'admission seront communiqués sur cette page.

En aucun cas, les résultats ne seront communiqués par téléphone.

Résultats d'admissibilité :du .. / .. / 2024
Délibération du jury - Filière Médecine
Délibération du jury - Filière Pharmaceutique
Délibération du jury - Filière Maieutique
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Convocation: oral avec heure de passage

Résultats d' admission :du .. / .. / 2024
Délibération du jury - Filière Médecine
Délibération du jury - Filière Pharmaceutique
Délibération du jury - Filière Maieutique

Contacts et renseignements :
Pour un accès direct en 2ème ou 3ème année de emilie.buquet@u-picardie.fr /Médecine :
stephanie.delacroix@u-picardie.fr

Pour un accès direct en 2ème ou 3ème année de wendy.sauve@u-picardie.fr /Pharmacie :
sylvie.barbey@u-picardie.fr

Pour un accès direct en 2ème ou 3ème année de ecole.sage-femmes@chu-amiens.fr /Maieutique :
cardoso.emmanuelle@chu-amiens.fr

Pour un accès direct en 2ème ou 3ème année d' sco-DFGSO@u-picardie.frOdontologie :

Contact Service de scolarité PASS/LAS

Nadia FERRANI-TABEUR : 03.22.82.53.77
Laurelenn LEFEBVRE : 03.22.82.77.18
Campus – Bâtiment G
Rue du Professeur Christian Cabrol
80025 Amiens Cedex 1
pass.amiens@u-picardie.fr
las.amiens@u-picardie.fr

TUTORAT

Il s'agit d'une association de plus de 70 étudiants de 2e à 4e année d'études de santé (médecine, pharmacie,
kinésithérapie, maïeutique, odontologie) ayant pour but d'accompagner, d'aider et de partager leur expérience
avec l'ensemble des étudiants en PASS. Le tutorat propose à tous les étudiants inscrits en PASS de nombreux

services entièrement gratuits ( ).forum, parrainage, colles, examens blancs, supports et fiches de cours
Pour toute information concernant le Tutorat, n'hésitez pas à les contacter sur : Facebook (Tutorat PASS

), sur instagram ( ), twitter ( ) ou par mail (Amiens tutoratpaces @TutoratAmiens tutoratpacesamiens@gmail.
). com

DOCUMENTATION

Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences (M3C) - PASS 2022/2023
Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences (M3C) - LAS 2022/2023

Calendrier universitaire PASS - 2022/2023
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Calendrier universitaire LAS - 2022/2023

Numerus Apertus 2021/2022

INFOS PRATIQUES

La scolarité est ouverte du Lundi au Vendredi de 9h00 à 12h15 et de 13h30 à 16h30. PASS

Tous les enseignements se font au Campus Universitaire ( ).Bâtiment G

Comment vous y rendre ?
En Bus, vélo, et modes de déplacements alternatifs sont vos
meilleurs alliés. Faites votre choix pour une mobilité plus verte !

 :EN BUS  Les nouvelles lignes de Bus Némo vous attendent!

Ligne n2 Direction IUT - Arrêt Rotonde
Ligne L Direction CHU - Arrêt Campus
Ligne 5B Direction LAENNEC - Arrêt Campus

 ! .EN VÉLO Consultez le plan du réseau de pistes cyclables de la ville
De nombreux arceaux situés face au bâtiment vous permettront de stationner votre vélo en toute sécurité près
de l'entrée.
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